
Comment mettre en œuvre 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des paysans et des autres personnes travaillant 
dans les zones rurales (UNDROP) aux niveaux 

européen et national afin de promouvoir les 
droits des paysan.ne.s

Note politique d’ECVC – septembre 2024





La Coordination euro-

péenne Via Campesina 

(ECVC) est une confé-

dération de 28 syndi-

cats et organisations de 

paysan.ne.s, de petit.e.s et moyen.ne.s agriculteur.

rice.s et de travailleur.euse.s agricoles dans 21 pays 

européens. Enracinés dans le droit à la souveraineté 

alimentaire, notre objectif principal est de défendre 

les droits des paysan.ne.s et des travailleur.euse.s 

agricoles, en promouvant une agriculture familiale 

paysanne diversifiée et durable.

auteur.rice.s

Valeria Faraoni & Ivan Mammana

Rédigé en collaboration avec le comité de coordina-

tion d’ECVC, le Groupe de travail sur les droits des 

paysan.ne.s d’ECVC et le Groupe de travail sur les 

semences d’ECVC. Nous remercions particulière-

ment Antonio Onorati, Geneviève Savigny, Guy Kast-

ler, Morgan Ody, Paula Gioia, Pierre Maison, Ramo-

na Duminicioiu, Cloé Mathurin et Olcay Bingol pour 

leur contribution et leur orientation politique. Merci à 

Christoph Golay et Dominik Gross pour avoir révisé 

et commenté certains aspects du document, à Ali-

sha Sesum pour la relecture et à Margret Müller pour 

avoir suivi la traduction et la conception graphique du 

document. Enfin, merci à l›ensemble du personnel 

d›ECVC pour son soutien et ses conseils tout au long 

du processus de rédaction.

traduction en français et en espagnol par

Leo Schwilden Pastor

contact

info@eurovia.org 

Coordination européenne Via Campesina (ECVC)  

Rue Grisar 38, Anderlecht, 1070 – Bruxelles, 

Belgique  

www.eurovia.org 

 

référence

Faraoni V., Mammana I., 2024, Comment mettre en 

œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des paysans et des autres personnes travaillant dans 

les zones rurales (UNDROP) aux niveaux européen et 

national afin de promouvoir les droits des paysan.ne.s, 

Coordination européenne Via Campesina, Bruxelles. 

design graphique

Ahmet M. Ogut 

couverture

Rosanna Morris

www.rosannamorris.com

Dans un souci d’inclusivité et d’égalité, ECVC a fait 

le choix d’écrire cette publication en écriture inclusive. 

Cette écriture n’a pas encore de règles totalement dé-

finies. Nous avons cependant fait le choix d’utiliser le 

point afin d’inclure le plus de monde possible sous des 

dénominations telles que « agriculteur.rice.s » et des 

contractions telles que « iels ». Cette écriture est impar-

faite, nous en sommes conscient.e.s, et il est possible 

que des erreurs d’accords se soient glissées dans ces 

pages. Nous considérons que l’égalité et l’inclusivité 

sont des valeurs fondamentales et nous souhaitons 

qu’elles transparaissent dans nos publications.

Remerciements

Cette publication a été cofinancée par l’Union européenne. Son contenu relève 
de la seule responsabilité de la Coordination européenne Via Campesina et ne 
reflète pas nécessairement les opinions de l’Union européenne.

mailto:info@eurovia.org
http://www.eurovia.org
http://www.rosannamorris.com




Table des matières

Remerciements

Liste des acronymes

Résumé

1. Introduction
1.1 Les origines de l’UNDROP : pourquoi une déclaration des droits des paysan.ne.s?

1.2 Caractéristiques de l’UNDROP

1.3 Procédure spéciale relative à l’UNDROP : le Groupe de travail sur les droits des paysans et des 

autres personnes travaillant dans les zones rurales 

1.4 L’UNDROP dans le droit international relatif aux droits humains et ses applications

2. Recommandations politiques
2.1 Pour les États, les organisations internationales et régionales et les agences des Nations Unies

2.2 Pour les institutions de l’UE 

2.3 Pour les États et les autorités locales 

Références

1

5

7

8
8

9

11

12

16
16

16

17

19





AGNU : Assemblée générale des Nations Unies  

CAC : Politique de Campesino-a-Campesino à 

Cuba  

CDB : Convention sur la diversité biologique 

CDH : Conseil des droits de l’homme des Nations 

Unies  

CE : Commission européenne  

CEDAW : Convention sur l’élimination de la discri-

mination à l’égard des femmes & Comité pour l’éli-

mination de la discrimination à l’égard des femmes 

CIDH : Cour interaméricaine des droits de l’homme  

Comité DESC : Comité des droits économiques, 

sociaux et culturels 

Conseil AGRIFISH : Conseil « Agriculture et 

pêche » (de l›Union européenne) 

CSA : Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
CSDDD : Directive de l’UE sur le devoir de vigi-

lance des entreprises en matière de durabilité 
DAF : Décennie des Nations Unies pour l›agricultu-

re familiale 

DEVEF : Déclaration sur l›élimination de la vio-

lence à l›égard des femmes 

DG-AGRI : Direction générale de l›agriculture et 

du développement rural (de la Commission euro-

péenne)  

DNUDPA : Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones 

DVGT : Directives volontaires pour une Gouver-

nance responsable des régimes fonciers appli-

cables aux terres, aux pêches et aux forêts dans 

le contexte de la sécurité alimentaire nationale (du 

CSA)

ECVC : Coordination européenne Via Campesina  

EPU : Examen périodique universel 

FAO : Organisation des Nations Unies pour l›ali-

mentation et l›agriculture  

GTICNL : Groupe de travail intergouvernemental à 

composition non limitée 

HCDH: Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l›homme  
INDH : Institution nationale des droits de l›homme 

LVC : La Via Campesina  

OGM : Organismes génétiquement modifiés  

ONG : Organisation non gouvernementale  

ONU : Organisation des Nations Unies  

OIT : Organisation internationale du travail 

PAC : Politique agricole commune (de l›Union 

européenne) 

PIDCP : Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques 
PIDESC: Pacte international relatif aux droits éco-

nomiques, sociaux et culturels  

PSN : Plans stratégiques nationaux (de la PAC)  

TIRPAA : Traité international sur les ressources 

phytogénétiques pour l›alimentation et l›agriculture 

SPI : Serikat Petani Indonésie 

UE : Union européenne 

UNDROP : Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des paysans et des autres personnes travail-

lant dans les zones rurales 

VGSSF : Directives volontaires de la FAO pour la 

sécurisation de la pêche artisanale durable dans le 

contexte de la sécurité alimentaire et de l›éradica-

tion de la pauvreté

Liste des acronymes





COMMENT METTRE EN ŒUVRE LA DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS DES PAYSANS ET DES AUTRES PERSONNES TRAVAILLANT 
DANS LES ZONES RURALES (UNDROP) AUX NIVEAUX EUROPÉEN ET NATIONAL AFIN DE PROMOUVOIR LES DROITS DES PAYSAN.NE.S 7

Les petit.e.s paysan.ne.s, les producteur.rice.s d’ali-

ments artisanaux, les éleveur.euse.s, les popula-

tions qui vivent de la pêche artisanale, les travailleur.

euse.s du secteur de l›alimentation et de l›agricultu-

re, les travailleur.euse.s sans terres, les peuples au-

tochtones et d›autres personnes travaillant dans les 

zones rurales jouent un rôle clé dans nos sociétés. 

Non seulement iels nous fournissent une nourriture 

de bonne qualité, mais iels contribuent également à 

protéger le paysage et la biodiversité de nos terri-

toires, à préserver l›identité culturelle des zones ru-

rales et à promouvoir l›économie locale. Au niveau 

mondial, on estime à 510 millions le nombre de pe-

tites fermes (de moins de 2 ha), sur un total de 608 

millions, tandis que dans l’Union européenne (UE), 

les petites fermes représentent 70 % de l’ensemble 

des fermes. Environ 60 millions de personnes tra-

vaillent dans la pêche artisanale et l›aquaculture et 

entre 100 et 200 millions de pasteur.e.s s›occupent 

d›environ 25% de la surface terrestre mondiale. Ce-

pendant, comme l›a souligné le Comité consultatif 

du Conseil des droits de l›homme, les paysan.ne.s 

et autres personnes travaillant dans les zones ru-

rales du monde entier souffrent de discrimination 

systémique et structurelle et de graves violations 

des droits humains. En outre, selon une étude des 

Nations Unies de 2023 sur le lien entre la pauvreté 

extrême et l’insécurité alimentaire mondiale, 80 % 

des personnes qui se trouvent sous le seuil de la 

pauvreté extrême vivent dans des zones rurales. En 

Europe, les petit.e.s paysan.ne.s disparaissent prin-

cipalement en raison de l›absence de renouvelle-

ment générationnel, des pressions du marché, des 

faibles revenus, des prix injustes, d›une répartition 

inéquitable des subventions de la Politique Agricole 

Commune (PAC) et du changement climatique. 

Dans ce contexte, l›adoption de la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des paysans et autres 

personnes travaillant dans les zones rurales (UN-

DROP) par le Conseil des droits de l›homme des 

Nations Unies (CDH) et l›Assemblée générale des 

Nations Unies (AGNU) en 2018 a représenté une 

étape cruciale pour faire progresser la protection 

et la promotion des droits des paysan.ne.s et des 

autres personnes travaillant dans les zones rurales 

à l›échelle mondiale. Une autre étape fondamen-

tale a été franchie en octobre 2023 avec la création 

d’une procédure spéciale des Nations Unies au sein 

du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 

de l’homme (HCDH), sous la forme d’un groupe de 

travail d’experts indépendants ayant pour mandat 

de faire pression en faveur de la mise en œuvre de 

l’UNDROP. Le groupe de travail des Nations Unies 

a commencé ses travaux en mai 2024 et tiendra sa 

première session en ligne en juillet 2024. La pré-

sente note politique s›adresse donc aux respon-

sables politiques aux niveaux européen et national 

et propose différentes modalités selon lesquelles 

les obligations énoncées dans l›UNDROP peuvent 

être concrètement mises en œuvre. 

Résumé
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1.1 Les origines de l’UNDROP :  
pourquoi une déclaration des 
droits des paysan.ne.s?
Selon une étude récente menée par l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 

environ 1,23 milliard de personnes travaillent dans les 

systèmes agroalimentaires à l’échelle mondiale. Parmi 

celleux-ci, 857 millions sont employé.e.s dans la pro-

duction agricole primaire et 375 millions dans les seg-

ments non agricoles des systèmes agroalimentaires.1 

Environ 60 millions de personnes travaillent dans la 

pêche artisanale et l’aquaculture, ce qui représente 

90 % de l’ensemble des emplois dans le secteur de 

la pêche maritime dans le monde.2 Entre 100 et 200 

millions de pasteur.e.s s’occupent d’environ 25 % de la 

surface terrestre mondiale.3 Le nombre total de fermes 

dans le monde est estimé à 608 millions. Quelque 510 

millions d’entre elles sont des petites fermes (moins 

de 2 ha), et cultivent environ 12 % de l’ensemble des 

terres agricoles pour produire près de 35 % des den-

rées alimentaires mondiales. Les fermes familiales « 

se partagent environ 70 à 80 % des terres agricoles 

et produisent environ 80 % des denrées alimentaires 

mondiales ».4 Dans l’UE, le nombre total de fermes 

s’élève à 10 millions, dont 70 % sont de petite taille. 

Les petites fermes s’étendent sur 5 ha en moyenne, 

bien que « deux fermes sur trois de moins de 5 ha 

dans l’UE ne cultivent en réalité que moins de 2 ha ». 

Les petites fermes en Europe jouent un rôle clé, qui va 

au-delà de la production alimentaire. Elles contribuent 

à protéger le paysage et la biodiversité, à « maintenir 

vivantes des zones rurales et isolées », à « préserver 

l’identité de la production régionale et à offrir des em-

plois dans les régions où les possibilités d’emploi sont 

moins nombreuses ».5

Cependant, malgré leur contribution évidente à l›éco-

nomie en garantissant l›accès à l’alimentation à de 

nombreuses personnes, les paysan.ne.s, les petit.e.s 

propriétaires terrien.ne.s, les travailleur.euse.s sans 

terres, les populations qui vivent de la pêche artisanale, 

les chasseur.euse.s-cueilleur.euse.s du monde entier 

souffrent de discrimination systémique et structurelle 

et de graves violations des droits humains. En 2011, le 

Comité consultatif du CDH a recensé les formes sui-

vantes de discrimination et de vulnérabilité: «a) expro-

priation de terres, évictions et déplacements forcés; b) 

discrimination fondée sur le sexe; c) absence de ré-

forme agraire et de politique de développement rural; 

d) absence de salaire minimum et de protection so-

ciale; e) incrimination des mouvements de défense des 

droits des personnes travaillant en zone rurale».6 En 

outre, selon une étude des Nations Unies de 2023 sur 

le lien entre l’extrême pauvreté et l’insécurité alimen-

taire mondiale, « 80 % des personnes qui se trouvent 

sous le seuil de la pauvreté extrême vivent dans des 

zones rurales».7 La situation au niveau européen n›est 

pas moins préoccupante. Les petit.e.s paysan.ne.s de 

l›UE disparaissent rapidement, les principales raisons 

étant l›absence de renouvellement générationnel, les 

pressions du marché et le changement climatique. En 

outre, une résolution du Parlement européen a souli-

gné en 2023 que « le revenu agricole reste inférieur à 

la moyenne des autres secteurs de l’économie dans 

presque tous les États membres, équivalant à 47 % 

des salaires et traitements bruts moyens dans l’éco-

nomie de l’Union ». « Les exploitations gérées par des 

exploitants agricoles de 40 ans ou moins enregistrent 

les plus faibles revenus moyens à l’échelle de l’Union, 

et que les exploitations gérées par des femmes en-

registrent un revenu inférieur par rapport à celles qui 

sont gérées par des hommes ». En 2020, 57,6 % des 

gérant.e.s de fermes «étaient âgés d’au moins 55 ans 

et que seuls environ 12 % avaient moins de 40 ans, 

1. Introduction
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près de la moitié de ces derniers ayant entre 35 et 

39 ans». En outre, pour les jeunes paysan.ne.s, il est 

plus difficile d’obtenir un prêt «visant à démarrer ou 

élargir une activité agricole […] car l’activité est perçue 

comme un investissement risqué, parce qu’ils n’ont 

pas d’historique de crédit et parce qu’ils ne disposent 

pas d’actifs pouvant servir de garanties, en particulier 

dans le cas des petites exploitations ou des exploita-

tions familiales8». Par ailleurs, les petit.e.s paysan.ne.s 

restent largement exclus des fonds de la PAC, ce qui 

signifie que «la distribution de ces paiements reflète la 

même concentration que celle des terres agricoles : 20 

% des bénéficiaires reçoivent 80 % des revenus agri-

coles totaux».9 Au vu de la situation, les instruments in-

ternationaux existants en matière de droits humains se 

sont révélés insuffisants pour protéger pleinement les 

droits des paysan.ne.s et des autres personnes travail-

lant dans les zones rurales dans le monde entier et en 

Europe. C’est pourquoi La Via Campesina (LVC), un 

mouvement social mondial paysan qui représente plus 

de 200 millions de paysan.ne.s, de petit.e.s et moyen.

ne.s agriculteur.rice.s, de personnes sans terres, de 

peuples autochtones, de migrant.e.s, de travailleur.

euse.s agricoles et de jeunes appartenant à 182 or-

ganisations réparties dans 81 pays,10 a commencé 

à plaider en faveur d’un nouvel instrument juridique 

pour protéger les droits des paysan.ne.s, exigeant la 

reconnaissance des paysan.ne.s et des autres per-

sonnes travaillant dans les zones rurales en tant que 

groupe vulnérable digne d’une protection internatio-

nale des droits humains. Selon le droit international, 

les groupes vulnérables « souffrent de l’absence de 

protection des droits humains, de la discrimination et/

ou de la marginalisation de leur statut juridique ». Par 

conséquent, leur accorder une protection spéciale « 

n’est pas contraire mais complémentaire au principe 

de non-discrimination ».11 La même approche a déjà 

été adoptée par le passé avec d’autres groupes mar-

ginalisés, tels que les femmes (voir la Déclaration sur 

l’élimination de la violence à l’égard des femmes — 

DEVEF12 — et la Convention sur l›élimination de la 

discrimination à l›égard des femmes — CEDAW13) et 

les peuples autochtones (voir la Déclaration des Na-

tions Unies sur les droits des peuples autochtones — 

DNUDPA 14 et la Convention No. 169 de l’Organisation 

internationale du travail — OIT15).

Au début des années 2000, LVC a commencé à 

plaider en faveur d’une déclaration sur les droits des 

paysan.ne.s, sur la base des contributions de son 

membre indonésien Serikat Petani Indonesia (SPI) et 

avec le soutien d’organisations non gouvernementales 

(ONG), d’autres mouvements sociaux et du monde 

académique. Ce processus, qui a finalement conduit à 

l’adoption de l’UNDROP en 2018, a été défini comme 

un « exercice unique d’élaboration de la législation par 

le bas »,16 étant donné qu’ « il a été initié, encadré et 

demandé par» un mouvement social. En effet, le pre-

mier projet de déclaration présenté à l’AGNU en 2009 

a été élaboré par LVC lors de ses conférences inter-

nationales.17 En septembre 2012, le CDH a créé un 

Groupe de travail intergouvernemental à composition 

non limitée (GTICNL) pour négocier, finaliser et sou-

mettre un projet de déclaration. Le GTICNL a tenu cinq 

sessions au CDH à Genève et, en septembre 2018, 

l’UNDROP a été adoptée par le CDH par 33 voix pour, 

3 voix contre et 11 abstentions.18 Plus tard cette même 

année, en décembre 2018 à New York, l’UNDROP a 

également été adoptée par l’AGNU et approuvée à 

une écrasante majorité (121 voix pour, 8 contre et 54 

abstentions).19 Depuis lors, l›UNDROP fait partie du 

droit international des droits humains.

 
1.2 Caractéristiques de l’UNDROP
L’UNDROP est un document unique pour de nom-

breuses raisons. Tout d’abord, les paysan.ne.s, aux 

côtés des travailleur.euse.s agricoles, des peuples 

pêcheurs et des peuples autochtones, sont à la fois 

initiateur.rice.s et titulaires de droits de l’UNDROP.
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Deuxièmement, parmi ses 28 articles, l’UNDROP ré-

affirme non seulement des droits humains existants, 

mais introduit également de nouveaux droits humains 

spécifiques aux paysan.ne.s et aux autres personnes 

travaillant dans les zones rurales: parmi eux, le droit 

à la souveraineté alimentaire (article 15), le droit à la 

terre et aux autres ressources naturelles (article 17), 

le droit à un environnement sûr, propre et sain (article 

18), le droit aux semences (article 19) et le droit à la di-

versité biologique (article 20). En particulier, l’article 15 

comprend une définition de la souveraineté alimentaire 

basée sur celle popularisée par LVC dans les années 

199020 et par le mouvement Nyéléni pour la souverai-

neté alimentaire en 200721 pour faire avancer une nou-

velle conception du droit à l’alimentation et à la sécurité 

alimentaire. L’UNDROP définit la souveraineté alimen-

taire comme le droit des paysan.ne.s et des autres 

personnes travaillant dans les zones rurales à « définir 

leurs systèmes alimentaires et agricoles, droit reconnu 

par de nombreux États et régions comme le droit à la 

souveraineté alimentaire. Ceci inclut le droit de partici-

per aux processus décisionnels concernant la politique 

alimentaire et agricole et le droit à une nourriture saine 

et suffisante produite par des méthodes écologiques et 

durables respectueuses de leur culture ».22 

Troisièmement, l’UNDROP contient à la fois des 

droits humains individuels et collectifs. Bien que des 

exemples de droits humains collectifs existaient avant 

l’UNDROP (voir, par exemple, la DNUDPA et le Traité 

international sur les ressources phytogénétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture — TIRPAA),23 le système 

des droits humains reste à ce jour principalement an-

cré dans une conception individuelle des droits hu-

mains. Par conséquent, l›inclusion de droits collectifs 

dans l›UNDROP est très importante. Les droits col-

lectifs se basent « sur le principe que certains droits 

n›ont pas de sens en dehors du collectif et que leur 

caractère justiciable dépend de la continuité et de la 

cohérence du collectif »24. Étant donné que les indi-

vidus vivent ensemble dans les communautés et les 

sociétés, « si nous insistons sur le fait que les droits 

humains doivent être des droits que les personnes ne 

peuvent détenir qu’en tant qu’individus indépendants, 

notre conception des droits humains ne correspondra 

pas à la réalité sociale de la condition humaine ».25 

Quatrièmement, bien que l’UNDROP soit un instru-

ment juridique non contraignant26, le texte de la Dé-

claration est très fort et définit clairement les obliga-

tions des États et des Nations Unies, ce qui permet 

aux tribunaux de faire référence à l’UNDROP dans 

leurs décisions. L’article 2 stipule que « les États res-

pecteront, protégeront et réaliseront les droits des 

paysans et des autres personnes travaillant dans 

les zones rurales » en prenant « les mesures légis-

latives, administratives et autres requises pour assu-

rer progressivement la pleine réalisation des droits 

énoncés dans la présente Déclaration ». En outre, 

les États « engageront des consultations et une coo-

pération de bonne foi avec » les paysan.ne.s et les 

autres personnes travaillant dans les zones rurales et 

veilleront à leur « participation active, libre, efficace, 

significative et éclairée » lors de la mise en œuvre 

des politiques qui les concernent. L’article 2 souligne 

également l’importance pour les États de faire preuve 

de diligence raisonnable et de promouvoir les droits 

des paysan.ne.s au moyen d’une coopération inter-

nationale « tant au plan bilatéral que multilatéral et, 

au besoin, en partenariat avec les organisations in-

ternationales et régionales compétentes et la société 

civile, en particulier les organisations de paysans et 

d’autres personnes travaillant dans les zones rurales 

».27 En ce qui concerne les obligations des Nations 

Unies, l’article 27 affirme que « Les institutions spé-

cialisées, fonds et programmes des Nations Unies, 

ainsi que d’autres organisations intergouvernemen-

tales, dont les institutions financières internationales 

et régionales, contribueront à la pleine mise en œuvre 

de la présente Déclaration, notamment par la mobili-
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sation de l’aide au développement et la coopération 

pour le développement […] [et] s’emploieront à pro-

mouvoir le respect de la présente Déclaration et sa 

pleine application, et en contrôleront l’efficacité »28. 

Enfin, la pertinence de l’UNDROP réside dans le fait 

qu’elle établit un cadre éthique et politique pour les po-

litiques agroalimentaires aux niveaux international, ré-

gional, national et local afin de garantir le respect des 

droits des paysan.ne.s. Pour ce faire, elle propose des 

solutions pratiques pour faire face aux crises socié-

tales actuelles, telles que le changement climatique, la 

perte de biodiversité, l’écart de richesse et le dévelop-

pement rural. Sa mise en œuvre pourrait donc contri-

buer concrètement à la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 203029 des Nations 

Unies et des objectifs climatiques mondiaux et remo-

deler l’avenir de l’agriculture de l’UE. 

1.3 Procédure spéciale relative à 
l’UNDROP : le Groupe de travail 
sur les droits des paysan.ne.s et 
des autres personnes travaillant 
dans les zones rurales 
Après l’adoption de l’UNDROP par le CDH et l’AGNU 

en 2018, les États membres du CDH ont commencé 

à travailler à la création d’une procédure spéciale des 

Nations Unies pour surveiller sa mise en œuvre. En 

effet, une procédure spéciale pourrait combler « une 

importante lacune » et donner une plus grande vi-

sibilité et un plus grand soutien à la promotion et à 

la protection des droits énoncés dans l’UNDROP en 

clarifiant les implications de la Déclaration, en parta-

geant les meilleures pratiques et les principaux défis, 

et en recommandant des mesures concrètes que les 

États et d›autres parties prenantes devront adopter30. 

Le 11 octobre 2023, le CDH a adopté une résolution 

visant à créer un Groupe de travail sur les droits des 

paysans et des autres personnes travaillant dans les 

zones rurales. La résolution est adoptée par 38 voix 

pour, 2 voix contre et 7 abstentions. Parmi les États 

européens, la Belgique, l›Allemagne et le Luxem-

bourg ont voté en faveur de la résolution. En outre, 

le Portugal et l’Espagne, pays qui n’avaient pas de 

siège au CDH à ce moment-là, ont également soute-

nu la mise en place de la procédure spéciale.31

Quelques mois plus tard, le 5 avril 2024, lors de la 

55ème session du CDH, les cinq experts indépen-

dants du groupe de travail ont été nommés sur la 

base d’une représentation géographique équilibrée. 

Les membres sont : Geneviève Savigny (États d›Eu-

rope occidentale et autres États, France), Uche 

Ewelukwa Ofodile (États d›Afrique, Nigéria), Shalma-

li Guttal (États d›Asie et du Pacifique, Inde), Carlos 

Duarte (États d›Amérique latine et des Caraïbes, Co-

lombie), Davit Hakobyan (États d›Europe orientale, 

Arménie).32

Le groupe de travail a un mandat initial de trois ans et 

a pour rôle de : promouvoir la diffusion et la mise en 

œuvre efficaces et généralisées de l’UNDROP ; iden-

tifier, partager et promouvoir les bonnes pratiques 

et les enseignements tirés de la mise en œuvre de 

l’UNDROP ; travailler en étroite coordination avec le 

HCDH, les procédures spéciales des Nations Unies 

et d’autres mécanismes de défense des droits hu-

mains, les organes de traités, d’autres institutions, 

fonds et programmes pertinents des Nations Unies, 

des organisations internationales et des mécanismes 

régionaux ; faciliter et contribuer à l’échange d’as-

sistance technique, au renforcement des capacités, 

au transfert de technologies et à la coopération in-

ternationale ; soumettre un rapport annuel au CDH 

et à l’AGNU sur ses activités et le travail accompli, 

comprenant ses conclusions et recommandations, 

conformément à leurs programmes de travail respec-

tifs ; effectuer deux visites de pays par an et commu-

niquer avec les États sur des enjeux spécifiques.33
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1.4 L’UNDROP dans le droit 
international relatif aux droits 
humains et ses applications
Depuis son adoption en 2018, l’UNDROP est deve-

nue partie intégrante du droit international relatif aux 

droits humains. Toutefois, plusieurs droits humains 

inscrits dans l’UNDROP proviennent d’instruments 

existants qui sont présentés dans la section suivante. 

Le tableau 1 examine les instruments et documents 

existants en matière de droits humains produits par 

la FAO et par le Comité de la sécurité alimentaire 

mondiale (CSA) qui devraient être lus conjointement 

avec l’UNDROP. Le tableau 2 contient une récapi-

tulation de références à l’UNDROP par d’autres ins-

truments et organes de défense des droits humains. 

Le dernier tableau reprend des exemples de juris-

prudence et de politiques publiques au niveau inter-

national, régional et national qui ont fait référence à 

l’UNDROP et qui ont contribué à sa mise en œuvre 

et à la promotion des droits des paysan.ne.s. 

Tableau 1 – Instruments de droit international et rapports de la FAO à lire conjointement
avec l’UNDROP

LEGISLATION EN MATIÈRE DE DROITS HUMAINS

Pacte international 
relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux 
et culturels (PIDESC, 
1976)34

Plusieurs droits protégés par le PIDESC sont liés à l’UNDROP, en particulier l’article 11 
sur le droit à une alimentation adéquate. Bien que le droit à une alimentation adéquate, 
tel que défini dans le PIDESC, «ne couvre pas spécifiquement le modèle de production 
agricole, le commerce agricole et les marchés internationaux, tous ces aspects doivent 
être alignés » sur celui-ci. Par conséquent, si « les politiques nationales et internatio-
nales en matière de commerce agricole et d’alimentation nuisent aux petits producteurs 
et conduisent à la pauvreté et à la faim », ces politiques devraient être révisées pour 
respecter le droit à une alimentation adéquate. 35

Observation générale 
no 12 du Comité des 
droits économiques, 
sociaux et culturels 
sur le droit à une ali-
mentation suffisante 
(Comité des DESC, 
1999)36

L’Observation générale no 12 souligne que la faim n’est pas déterminée par le manque 
de nourriture, mais par la pauvreté et les difficultés d’accès à celle-ci. En outre, les 
denrées alimentaires devraient être économiquement et physiquement accessibles ; 
disponibles en quantité et en qualité suffisantes ; adaptées au contexte social, culturel, 
économique et naturel dans lequel elles sont consommées ; durable ; et exemptes de 
substances toxiques. Pour s’acquitter de leurs obligations, les États devraient adopter 
une stratégie qui couvre tous les aspects du système alimentaire, de la production à la 
consommation.

FAO et CSA

Pacte mondial pour la 
sécurité alimentaire 
(FAO, 1985)37

Ce document est le résultat de la 10ème session du CSA. Comme le prévoient les 
articles 1 à 6, d’une part, « les gouvernements des pays en développement devront 
promouvoir la production alimentaire intérieure en tant que première ligne d’attaque 
contre l’insécurité alimentaire » et « éviter [...] une dépendance excessive à l’égard des 
importations de denrées alimentaires ». D’autre part, « les gouvernements des pays 
développés devraient attacher une importance morale, économique et politique à la 
coopération avec les pays en développement et entre eux pour renforcer la sécurité 
alimentaire mondiale ». L’objectif du commerce « devrait être le développement d’un 
système alimentaire mondial caractérisé par la stabilité et l’équité » afin de « parve-
nir à un équilibre équitable entre les intérêts nationaux et le bien du monde dans son 
ensemble ».38
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Traité international 
sur les ressources 
phytogénétiques 
pour l’alimentation et 
l’agriculture (TIRPAA, 
2001)39

Le TIRPAA est un traité juridiquement contraignant qui protège les droits individuels 
et collectifs des paysan.ne.s. En particulier, l’article 9 dispose que les États devraient 
«prendre des mesures pour protéger et promouvoir les Droits des agriculteurs, y com-
pris: a) la protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour les 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture; b) le droit de participer 
équitablement au partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources phy-
togénétiques pour l’alimentation et l’agriculture; c) le droit de participer à la prise de dé-
cisions, au niveau national, sur les questions relatives à la conservation et à l’utilisation 
durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture». En outre, 
le traité dispose que les paysan.ne.s ont le droit «de conserver, d’utiliser, d’échanger et 
de vendre des semences de ferme ou du matériel de multiplication».40

Directives volontaires 
de la FAO à l’appui de 
la réalisation progres-
sive du droit à une 
alimentation adéquate 
dans le contexte de la 
sécurité alimentaire 
nationale (2004)41

Les Directives volontaires contiennent plusieurs points communs importants avec 
l’UNDROP. Par exemple, les États devraient mener des politiques de développement 
rural et promouvoir des réformes agraires pour faire en sorte que les personnes qui 
travaillent dans les zones rurales gagnent leur vie de manière décente, aient accès à la 
terre et aux ressources naturelles, aux technologies et aux ressources financières. En 
outre, il convient d’encourager les pratiques agricoles durables et l’utilisation durable 
des ressources naturelles. Les investissements visant à revitaliser le secteur agricole 
devraient accorder une attention particulière aux petits producteurs. Enfin, dans les 
pays sujets à la famine, « il convient que les donateurs favorisent un recours accru aux 
marchés commerciaux locaux et régionaux, afin de répondre aux besoins alimentaires 
» afin de réduire la dépendance à l’égard de l’aide alimentaire.42

Directives volontaires 
du CSA sur la gouver-
nance responsable 
des régimes fonciers 
applicables aux 
terres, aux pêches 
et aux forêts dans le 
contexte de la sécuri-
té alimentaire natio-
nale (DVGT, 2012)43

Les DVGT sont le premier outil global et exhaustif sur le régime foncier et les res-
sources naturelles produit et adopté par le CSA avec la participation des mouvements 
sociaux. Les DVGT fournissent des conseils sur la façon d’améliorer la gouvernance 
des systèmes fonciers qui peuvent être basés sur des politiques et des lois écrites, 
ainsi que sur des coutumes et des pratiques non écrites. Les DVGT reconnaissent le 
lien entre le droit à l’alimentation, l’accès à la terre et aux autres ressources naturelles, 
le développement rural, la protection de l’environnement et le développement durable. 
Les DVGT soulignent également que non seulement les États, mais aussi « les acteurs 
non étatiques, y compris les entreprises, sont tenus de respecter les droits de l’homme 
et les droits fonciers légitimes » 44.

Directives volontaires 
de la FAO pour la sé-
curisation de la pêche 
artisanale durable 
dans le contexte de la 
sécurité alimentaire 
et de l’éradication de 
la pauvreté (VGSSF, 
2015)45

Les VGSSF visent à protéger les droits humains des petit.e.s pêcheur.euse.s, en prêtant 
une attention particulière aux femmes, aux peuples autochtones et aux autres groupes 
vulnérables et marginalisés. Plus précisément, les VGSSF soulignent l’importance de 
garantir les droits fonciers aux communautés de pêcheur.euse.s artisanaux.ales, de pro-
mouvoir leur participation aux processus décisionnels les concernant et de protéger l’en-
vironnement. Selon les estimations, «90 pour cent environ du nombre total de personnes 
qui dépendent directement de la pêche de capture travaillent dans la pêche artisanale ». 
Par conséquent, la pêche artisanale joue un rôle économique, social et culturel crucial 
dans les économies locales et contribue à la sécurité alimentaire.46 

Tableau 2 - Organes de traités et procédures spéciales des Nations Unies faisant référence à l’UNDROP

ORGANES DE TRAITÉS DES NATIONS UNIES

Constatations adoptées 
par le Comité au titre de 
l’article 5 (par. 4) du Pro-
tocole facultatif, concer-
nant la communication 
no 2751/2016 - Portillo 
Caceres et autres c. Para-
guay (Comité des droits 
de l’homme, 2019)47

L’affaire portée devant le Comité des droits de l’homme en 2012 fait référence à la 
mort d’un paysan à la suite de la pollution de l’air provoquée par l’utilisation inten-
sive de pesticides par une entreprise de soja au Paraguay. En 2012, lorsque les 
auteurs (la famille du paysan décédé) ont porté la communication devant le Comité 
des droits de l’homme, iels ont invoqué une violation du droit à la vie privée (article 
17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques — PIDCP). Toutefois, 
lorsque le Comité des droits de l’homme a donné son avis en 2019, le Comité a 
également fait référence à l’UNDROP et, en particulier, au droit à la terre et au lien 
particulier que les paysan.ne.s entretiennent avec la terre. 
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Observation générale no 
25 sur l’article 15 : science 
et droits économiques, so-
ciaux et culturels (Comité 
DESC, 2020)48

L’Observation générale no 25 fait référence au droit à l’alimentation (article 11 
PIDESC) et au droit à la souveraineté alimentaire (article 15 UNDROP). Elle 
indique : « Le droit de participer au progrès scientifique et à ses applications […] 
c’est un moyen essentiel de réaliser d’autres droits économiques, sociaux et 
culturels, en particulier le droit à l’alimentation ». « Les progrès scientifiques et 
technologiques ont accru la productivité agricole, ce qui a contribué à augmenter 
l’offre alimentaire par habitant et à réduire la famine. Néanmoins, les effets sur 
l’environnement de certaines des technologies de la révolution verte et les risques 
que comporte une dépendance accrue à l’égard des prestataires de technologie 
ont conduit notamment l’Assemblée générale à reconnaître que les paysans et 
les autres travailleurs ruraux ont le droit de déterminer leurs propres systèmes ali-
mentaires et agricoles, ce que nombre d’États et de régions reconnaissent comme 
le droit à la souveraineté alimentaire ». En conséquence, les paysan.ne.s ont «le 
droit de participer au progrès scientifique et à ses applications» et devraient être en 
mesure de «choisir les technologies qui leur conviennent le mieux».49

Observation générale no 
26 sur le droit à la terre 
en relation avec les droits 
économiques, sociaux et 
culturels (Comité DESC, 
2022)50

L’Observation générale no 26 affirme que le droit à la terre est essentiel pour ga-
rantir plusieurs droits énoncés dans le PIDESC, tels que le droit à l’alimentation, le 
droit d’être à l’abri de la faim et le droit à un niveau de vie suffisant. L’Observation 
générale fait également référence à d’autres droits tels que le droit à un environ-
nement propre, sain et durable, le droit au développement et le droit à l’eau. Enfin, 
elle lie le droit à la terre aux droits des paysan.ne.s et à l’UNDROP.

Recommandation géné-
rale no 39 sur les droits 
des femmes et des filles 
autochtones (Comité 
pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard 
des femmes— CEDAW, 
2022) 51

La recommandation générale no 39 rappelle l’importance du droit des femmes 
autochtones à la terre, aux territoires et aux ressources naturelles et réaffirme leur 
droit à l’alimentation. En effet, « le lien vital que les femmes autochtones ont tissé 
avec leurs terres constitue le fondement de leur culture, de leur identité, de leur 
spiritualité, de leur savoir ancestral et de leur survie ». En ce qui concerne le droit 
à l’alimentation, le CEDAW recommande aux États «de garantir un accès adapté 
à l’alimentation, à l’eau et aux semences en quantité suffisante aux femmes et des 
filles autochtones, et de reconnaître leur contribution à la production alimentaire, à 
la souveraineté et au développement durable ».52

PROCÉDURES SPÉCIALES DES NATIONS UNIES

Rapporteurs spéciaux sur 
le droit à l’alimentation

Les rapporteurs spéciaux sur le droit à l’alimentation ont fait référence à plusieurs 
reprises aux droits des paysan.ne.s, à la souveraineté alimentaire et à l’UNDROP 
dans leurs rapports. Voir les rapports de l’actuel rapporteur spécial, Michael Fakhri 
(2020-).53 Voir également les rapports des anciens rapporteurs spéciaux: rapport de 
l’ancien rapporteur spécial, Hilal Elver (2014-2020), sur la relation entre la souve-
raineté alimentaire, la PAC et le système commercial néolibéral;54 les rapports de 
l’ancien rapporteur spécial, Olivier De Schutter (2008-2014);55 le rapport du rappor-
teur spécial Jean Zigler (2000-2008) sur le droit à l’alimentation et la souveraineté 
alimentaire.56 Enfin, le rapport conjoint d’Elver, De Schutter et Fakhri sur la nécessi-
té d’interpréter et de mettre en œuvre le TIRPAA à la lumière de l’UNDROP57. 

Autres procédures spé-
ciales des Nations Unies

D’autres procédures spéciales des Nations Unies ont également fait référence à 
l’UNDROP. En particulier, le Rapporteur spécial sur le droit à l’eau et à l’assainisse-
ment, le Rapporteur spécial sur les droits humains et l’environnement, le Rappor-
teur spécial sur le logement convenable, l’Expert indépendant sur les effets de 
la dette extérieure et des autres obligations financières internationales connexes 
des États sur le plein exercice des droits humains, en particulier des droits écono-
miques, sociaux et culturels, et le Groupe de travail sur la discrimination à l’égard 
des femmes et des filles.58
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Tableau 3 – Exemples de mise en œuvre de l’UNDROP dans le monde

NIVEAU NATIONAL   

Cour supérieure de justice 
de l’Ontario, Canada (2020) 59

En 2020, pendant la pandémie de COVID-19, la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
a rendu une décision fondée sur l’article 23 de l’UNDROP pour défendre le droit des 
travailleur.euse.s agricoles migrant.e.s de jouir du meilleur état de santé physique et 
mentale possible. L’importance de la décision réside dans le fait qu’en 2018, lorsque 
l’UNDROP a été adoptée, le Canada s’est abstenu. Malgré cela, les juges ont cité l’UN-
DROP dans cette affaire, l’introduisant dans la jurisprudence canadienne.

Cour suprême du Honduras 
(2021)60

«En novembre 2021, la Cour Suprême du Honduras a déclaré à l’unanimité que la loi 
sur la protection des obtentions végétales (décret Nº 21-2012) était inconstitutionnelle, 
au motif qu’elle violait la Constitution, divers traités internationaux ratifiés par le Hondu-
ras, ainsi que les normes internationales», y compris l’UNDROP (en particulier l’article 
19 sur le droit aux semences et l’article 20 sur le droit à la diversité biologique).61

Haute Cour du Kenya 
(2022)62 

Lorsque le gouvernement kenyan a tenté de lever l’interdiction des organismes géné-
tiquement modifiés (OGM), la Kenyan Peasant League a intenté une action en justice 
devant la Haute Cour. La Haute Cour s’est prononcée en faveur des paysan.ne.s, 
faisant référence à leur droit à la participation (protégé par la Constitution kenyane et 
l’article 10 de l’UNDROP) qui n’avait pas été respecté par le gouvernement.

Politique de Campesino-a-
Campesino (CAC), Cuba63

Politique publique adoptée par le gouvernement cubain pour promouvoir l’agroécologie 
et accroître la capacité des paysan.ne.s à produire de la nourriture pour la population. 
« La CAC est une méthode participative basée sur des pratiques agroécologiques, gui-
dée par les besoins et la culture des paysans locaux. Elle s’appuie sur la participation 
et les connaissances des agriculteurs, afin de mobiliser, d’encourager et de diffuser les 
riches connaissances agricoles ».64

NIVEAU RÉGIONAL 

Cour interaméricaine des 
droits de l’homme (CIDH, 
2020)65

En février 2020, la CIDH a rendu une décision reconnaissant le droit à la terre des 
peuples autochtones et des paysan.ne.s, conformément à la DNUDPA et à l’UNDROP. 
L’affaire portait sur la restitution des terres occupées par les créoles, y compris les 
familles paysannes, aux peuples autochtones. Dans son arrêt, la Cour a reconnu 
l’importance de respecter le droit à la terre des peuples autochtones, mais aussi la né-
cessité de trouver une solution qui tienne compte de la situation vulnérable des paysan.
ne.s bientôt déplacé.e.s (conformément à leurs droits en vertu de l’UNDROP). Il s’agit 
d’ « un premier exemple d’articulation réussi entre les deux Déclarations de droits de 
l’ONU ».66

NIVEAU MONDIAL

Recommandations des 
États sur l’UNDROP et les 
droits des paysan.ne.s 
dans le cadre de l’Examen 
périodique universel (EPU)

Au cours des deuxième et troisième cycles de l’EPU, plusieurs États ont recommandé 
que d’autres États promeuvent les droits des paysan.ne.s et des autres personnes tra-
vaillant dans les zones rurales et appliquent l’UNDROP. Il est intéressant de noter que 
les États qui se sont abstenus (par exemple, le Honduras, le Danemark, l’Autriche) ou 
qui ont voté contre (l’Australie) l’UNDROP en 2018 ont également soutenu les recom-
mandations sur l’UNDROP et sur les droits des paysan.ne.s qui leur étaient destinés au 
cours de l’EPU.67

Travaux de la FAO sur les 
thèmes abordés dans la 
Déclaration des Nations 
Uniessur les droits des 
paysans et des autres 
personnes travaillant dans 
les zones rurales (FAO, 
2023)68

Il s’agit d’une publication de la FAO sur ses travaux visant à promouvoir la mise en 
œuvre de l’UNDROP dans ses programmes et à fournir des orientations aux différentes 
parties prenantes sur la manière de promouvoir les droits des paysan.ne.s. La publica-
tion contient des références aux outils, aux orientations politiques et aux publications 
techniques de la FAO sur six sujets : l’agriculture familiale, la jeunesse et l’égalité des 
genres, le droit à un revenu et à des moyens de subsistance décents, le droit à la terre 
et aux ressources naturelles, le droit aux semences et à la biodiversité, le droit à une 
alimentation adéquate.

https://www.poderjudicial.gob.hn/CEDIJ/Leyes/Documents/Ley%20para%20la%20Proteccion%20de%20Obtenciones%20de%20Vegetales%20(3,1mb).pdf
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2.1 Pour les États, 
les organisations internationales 
et régionales et les organes des 
Nations Unies
Pour une juste application de la Déclaration, les 

États et les organisations internationales et régio-

nales diffuseront l’UNDROP et encourageront la 

compréhension et le respect de ses dispositions. 

Les États et les organisations internationales et 

régionales assureront ou soutiendront la forma-

tion technique des fonctionnaires, des membres 

du pouvoir législatif, des autorités judiciaires, des 

institutions nationales des droits humains (INDH), 

des organisations internationales et régionales, des 

organisations paysannes et d’autres personnes tra-

vaillant dans les zones rurales, des ONG, des auto-

rités locales, des écoles, des universités et de tous 

les autres acteurs concernés.

Les États et les organisations internationales et ré-

gionales soutiendront par différents moyens, y com-

pris sur le plan financier, le groupe de travail des Na-

tions Unies sur les droits des paysans et des autres 

personnes travaillant dans les zones rurales, afin de 

veiller à ce que le groupe puisse fonctionner effica-

cement au cours de son mandat.

Les bureaux régionaux et les bureaux nationaux de 

la FAO devront échanger leurs expériences sur les 

bonnes pratiques pour la promotion, l’utilisation et 

l’application de l’UNDROP et pour renforcer les orga-

nisations paysannes aux niveaux national et régional 

dans toutes les régions et sous-régions de la FAO.  

Les États membres devront rendre compte réguliè-

rement de la mise en œuvre de l’UNDROP lors de la 

conférence régionale de la FAO pour l’Europe. 

2.2 Pour les institutions de l’UE 
L’UE veillera à ce que toutes ses lois et politiques 

liées à l’agriculture et ayant une incidence sur celle-

ci, soient conformes à l’UNDROP, sur la base du 

principe selon lequel les normes en matière de 

droits humains ont la primauté dans la hiérarchie 

des lois (article 1er, paragraphe 3, article 55, point 

c ainsi que les articles 56 et 103 de la Charte des 

Nations Unies69). À cet égard, ECVC a élaboré des 

propositions politiques spécifiques sur la manière 

d’assurer la cohérence de la législation et des poli-

tiques de l’UE dans la législation de l’UE sur les se-

mences70, la proposition de directive sur les terres71, 

la politique des marchés agricoles72, la conditionna-

lité sociale de la PAC73. 

L’UE devra respecter, protéger et faire respecter les 

droits des paysan.ne.s et des autres personnes tra-

vaillant dans les zones rurales. Une attention parti-

culière devra être accordée à la mise en œuvre, au 

suivi et à la vérification approfondie de la cohérence 

de la PAC et des règles de conditionnalité des plans 

stratégiques nationaux (PSN) avec les obligations 

de l’UNDROP relatives aux conditions de travail. 

L’UE devra veiller à ce que les droits des paysan.

ne.s et des autres personnes travaillant dans les 

zones rurales dans les pays en démarche d’inté-

gration à l’UE soient respectés et à ce que les poli-

tiques de l’UE n’aient pas d’incidence négative sur 

les droits des paysan.ne.s et des autres personnes 

travaillant dans les zones rurales dans les pays sus-

mentionnés. 

Lors de la mise en œuvre des politiques internatio-

nales liées à l’alimentation et à l’agriculture — telles 

que les politiques commerciales, les investissements 

2. Recommandations politiques 
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financiers et les projets de coopération — l’UE devra 

respecter l’engagement en faveur de la cohérence 

des politiques au service du développement tel qu’il 

est inscrit dans les traités de l’UE74 et promouvoir le 

respect des droits humains conformément au plan 

d’action de l’UE en faveur des droits de l’homme et 

de la démocratie 2020-2024.75 En particulier, l’UE se 

devra de respecter et d’être cohérente avec les dis-

positions internationales de l’UNDROP ainsi qu›avec 

d›autres traités pertinents liés à l›agriculture tels que 

le TIRPAA, la Convention sur la diversité biologique 

(CDB), les directives volontaires de la FAO visant à 

soutenir la réalisation progressive du droit à une ali-

mentation adéquate dans le contexte de la sécurité 

alimentaire nationale, les DVGT du CSA, les VGSSF 

de la FAO, la DNUDPA et la Déclaration de l›OIT re-

lative aux principes et droits fondamentaux au travail.

Au cours des deux prochaines années, l’UE devra 

mener une étude indépendante afin d’évaluer le ni-

veau de cohérence de la législation et des politiques 

de l’UE avec l’UNDROP.

L’UE devra ensuite garantir la participation pleine 

et effective des organisations représentatives des 

paysan.ne.s et des autres personnes travaillant 

dans les zones rurales à tous ses processus déci-

sionnels en matière d’agriculture, comme le recon-

naît l’article 10 de l’UNDROP. ECVC, en tant que 

seule organisation paysanne européenne, devrait 

être systématiquement consultée par toutes les 

institutions de l’UE traitant de l’agriculture. En par-

ticulier, le Conseil « Agriculture et pêche » (Conseil 

AGRIFISH) devrait cesser d’exclure ECVC des ré-

unions formelles et informelles. En outre, les orga-

nisations représentant les petit.e.s producteur.rice.s 

de denrées alimentaires, les populations de pê-

cheur.euse.s, les éleveur.euse.s, les artisan.e.s et 

d’autres groupes concernés devraient être écoutées 

et consultées par les institutions de l’UE.76 

L’UE, tout en élaborant une législation, devra don-

ner la priorité à l’intérêt public plutôt qu’à l’intérêt pri-

vé. Dans de nombreux processus de consultation 

de la Commission européenne (CE) ou espaces 

de dialogue politique, l’UE utilise une approche 

multipartite qui est très problématique. Les entre-

prises, la société civile et les titulaires de droits ne 

peuvent être traités sur un pied d’égalité. En effet, 

certains acteurs et secteurs sont plus vulnérables 

que d’autres. Une telle approche rend le débat non 

démocratique et inégal et constitue un obstacle à 

une transition juste.

La Direction générale de l’agriculture et du dévelop-

pement rural de la CE (DG-AGRI) devra créer une 

sous-unité spécifique chargée des droits des pay-

san.ne.s et des droits humains dans l’agriculture. 

Cette sous-unité veillera à ce qu’une approche fon-

dée sur les droits humains soit présente dans toutes 

les politiques agricoles de l’UE en coopérant avec 

les institutions de défense des droits humains au ni-

veau de l’UE et au niveau national. En outre, la DG-

AGRI fournira au CDH des Nations Unies des rap-

ports réguliers sur la mise en œuvre de l’UNDROP 

au niveau de l’UE.

2.3 Pour les États 
et les autorités locales 
Les États et les autorités locales devront veiller à 

la cohérence de leurs lois et politiques avec l’UN-

DROP, sur la base du principe selon lequel les 

normes relatives aux droits humains ont la primau-

té dans la hiérarchie des lois (Charte des Nations 

Unies, article 1er, paragraphe 3, article 55, point c, 

articles 56 et 103).77 

Les États et les autorités locales doivent renforcer 

le rôle des INDH dans la promotion et la protection 

des droits des paysan.ne.s et des autres personnes 
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travaillant dans les zones rurales et du droit à l’ali-

mentation pour tous. Les États qui n’ont toujours 

pas d’INDH devront en créer une. 

Les États et les autorités locales doivent respecter et 

soutenir la création et la croissance d’organisations 

fortes et indépendantes de paysan.ne.s et d’autres 

personnes travaillant dans les zones rurales.

Les États s’acquitteront de leur devoir de diligence 

et prendront toutes les mesures nécessaires pour 

faire en sorte que les acteurs non étatiques qu’ils 

sont en mesure de réglementer (tels que les par-

ticuliers et les organisations privées, les sociétés 

transnationales et autres entreprises) respectent et 

renforcent les droits des paysan.ne.s et des autres 

personnes travaillant dans les zones rurales. 

Lors de la mise en œuvre de la directive de l’UE 

sur le devoir de vigilance des entreprises en matière 

de durabilité (CSDDD), 78 les États membres de l’UE 

devraient inclure les droits des paysan.ne.s et des 

autres personnes travaillant dans les zones rurales, 

tels que décrits dans l’UNDROP, parmi les disposi-

tions relatives aux droits humains que les acteurs 

privés doivent respecter dans le cadre de leur devoir 

de vigilance. Bien que la CSDDD soit un pas dans la 

bonne direction, cette loi comporte encore de nom-

breuses limitations, notamment dans le domaine 

d’application. C’est pourquoi ECVC, conjointement 

avec la Campagne mondiale pour démanteler le 

pouvoir des transnationales et mettre fin à l’impuni-

té,79 soutient l’adoption d’un Traité international sur 

les sociétés transnationales et autres entreprises et 

les droits de l’homme juridiquement contraignant80 

et actuellement en cours de négociation au sein du 

CDH. Ce traité devra faire expressément référence 

à l’UNDROP et aux droits qui y sont énoncés en tant 

que droits humains fondamentaux à respecter. En 

effet, ce sont souvent les sociétés transnationales 

qui violent les droits des paysan.ne.s directement 

ou par l’intermédiaire de leurs filiales, principale-

ment dans les pays du Sud.

Les tribunaux nationaux devront protéger les droits 

des paysan.ne.s et des autres personnes travaillant 

dans les zones rurales, en appliquant directement 

l’UNDROP ou en l’utilisant pour interpréter les droits 

reconnus dans le droit interne ou d’autres instru-

ments internationaux.81

Chaque ministère national de l’agriculture aura une 

unité responsable des droits humains et de l’agri-

culture. Cette unité sera en charge de la mise en 

œuvre de l’UNDROP au niveau national. En coor-

dination avec le ministère des affaires étrangères, 

il fournira également au CDH et aux autres organes 

de traités compétents des Nations Unies, tels que le 

Comité des droits de l’homme et le Comité DESC, 

des rapports réguliers sur la mise en œuvre de l’UN-

DROP.

Les États élaboreront des plans d›action nationaux 

et des comités nationaux pour l›agriculture fami-

liale, comme demandé dans le cadre de la Décen-

nie des Nations Unies pour l›agriculture familiale 

(DAF). Ces plans devront mettre au centre la mise 

en œuvre de l›UNDROP au niveau national et pro-

mouvoir un concept plus large d›agriculture familiale 

qui, au-delà d’une conception patriarcale de la fa-

mille, englobe les familles choisies, une diversité de 

personnes et de modes de vie et de travail collectifs, 

ainsi que toute la diversité des petit.e.s producteur.

rice.s d›aliments artisanaux.
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